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ARTICLE PREMIER

Au début de la deuxième phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :

« En tant que délégataire de l’autorité académique, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est étonnant de vouloir faire d’un chef d'établissement, qui n’a pas de pouvoir hiérarchique sur ses 
collègues, un dépositaire de l’autorité académique.


